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PROmouvoir la production de coton durable en Afrique de l’ouest

EVALUAtion de l’intérêt economique de la participation du secteur privÉ 
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Rapport destiné au PNUE et à la FAO dans le cadre de l’initiative : « Accroître les bénéfices environnementaux et le volume de la production de coton durable en Afrique de l’Ouest : Une approche basée sur le marché, 
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1. INTRODUCTION
En Afrique, des millions de petits paysans et leur famille vivent de la culture du coton.  Ils gagnent généralement moins d’un dollar par jour. La libéralisation du marché mondial et les subventions permanentes aux planteurs de coton dans les pays développés ont provoqué une telle baisse des prix qu’elles ont engendré des conditions de pauvreté auxquelles les planteurs ne peuvent pas échapper. 
Malgré les prix bas du coton, sa culture s’est intensifiée car il existe peu d’autres options. La culture du coton et l’expansion des plantations cotonnières exercent une pression constante sur l’environnement en menaçant la biodiversité, les écosystèmes vulnérables et la base même des ressources agricoles de l’Afrique. 
Le coton africain, dont la cueillette est essentiellement manuelle, est de bonne qualité et est utilisé dans le monde entier. Il est en grande partie exporté, de plus en plus vers l’Asie. Le secteur textile a une responsabilité globale et un intérêt commercial à maintenir et à améliorer la production du coton africain tout en contribuant à assurer l’avenir de ses producteurs. 
Les entreprises peuvent avoir des rôles et des intérêts différents dans la promotion du coton durable africain, individuellement ou au niveau de l’industrie dans son ensemble. 
Le présent rapport indique sous quelles formes la mobilisation des entreprises peut être envisagée. Il invite également au débat sur la création de partenariats entre les acteurs des secteurs cotonnier et textile, les planteurs de coton africains et les institutions publiques. 
2. besoin DE CHANGEMENT
Il existe des alternatives qui tiennent davantage compte de l’environnement tout en garantissant les normes sociales. La promotion de ces options au niveau des exploitations et la commercialisation du coton « plus durable » demandent des efforts importants. 
Les entreprises de la filière textile et cotonnière peuvent créer la différence en exigeant expressément ce type de coton et en soutenant les projets qui favorisent le passage à la durabilité dans les plantations de coton. 
2.1 COTON, PAUVRETÉ et environnement 
D’une façon générale, la culture du coton en Afrique pose beaucoup moins de problèmes écologiques que, par exemple, celle pratiquée en Asie centrale. Le coton africain repose sur une irrigation pluviale et est ramassé manuellement. En raison de leur pauvreté, les planteurs de coton ne peuvent pas se permettre d’utiliser la même quantité de produits chimiques que le reste du monde. Il existe cependant de graves problèmes, notamment (mais pas uniquement) des problèmes sociaux. Citons les quelques exemples suivants: 
· suite au prix bas du marché du coton: revenus extrêmement faibles, impossibilité d’échapper à la pauvreté.
· insuffisance des systèmes de fourniture d’intrants 
· manutention inadéquate des produits chimiques, problèmes de sécurité  
· détérioration du sol, entraînant une baisse de la production 
· risques et problèmes sanitaires graves pour les planteurs de coton et leur famille, en raison de l’utilisation inappropriée des pesticides 
· menaces envers la biodiversité suite à l’intensification de la culture du coton et à l’utilisation des produits agrochimiques 
· problèmes de gouvernance dans le secteur cotonnier, partiellement dus à la libéralisation du marché 
2.2 alternatives DURABLES 
La bonne nouvelle est qu’il existe maintes options autres que la culture « conventionnelle » du coton et que de nombreux projets sont en phase d’essai. 
L’option la plus connue est le “coton biologique”, vendu principalement sur les petits marchés spécialisés ou utilisé dans les mélanges de fibres, parfois inclus dans la certification du commerce équitable. 
Il existe un certain nombre d’options autres que le « coton conventionnel » qui ne sont pas aussi radicales que l’option « biologique » en matière d’utilisation des engrais et des pesticides, mais qui peuvent contribuer efficacement à la lutte contre la détérioration du sol, au maintien ou à l’accroissement de la productivité et à la prévention des principaux problèmes environnementaux et sociaux. Quelques-unes de ces options sont le fruit d’initiatives nationales ou régionales. Citons les exemples suivants (pour le Mali et le Burkina Faso):
· GIPD: Gestion Intégrée de la Production et des Déprédateurs 

· Bonnes Pratiques Agricoles (BPA/GAP)

· Lutte Étagée Ciblée (LEC)

· Traitement sur Seuil (TS)

Malgré leurs différences, ces méthodes ont en commun de lutter contre les ravageurs de façon plus sophistiquée (et par conséquent, d’utiliser moins de pesticides), de contribuer à maintenir la qualité du sol, de diminuer les risques pour les planteurs et de pouvoir engendrer une production et des revenus plus élevés et plus stables. C’est notamment le cas de la GIPD et des Bonnes pratiques agricoles, qui contribuent substantiellement à la culture plus durable du coton. 
2.3 partenariats au profit du coton durable 
Les options autres que la culture conventionnelle du coton, y compris la culture du coton biologique, doivent être testées dans la pratique; il est donc nécessaire de donner aux planteurs de coton la formation appropriée et de leur fournir les services de vulgarisation dont ils ont besoin. 
Ces activités d’essai, de démonstration et de formation ont besoin d’être soutenues. Les partenariats entre les organisations paysannes, les compagnies cotonnières, les gouvernements (y compris les organisations d’aide au développement) et les acteurs représentant la demande en matière de coton et de textile, comme les détaillants, sont nécessaires. 

Les compagnies cotonnières, en collaboration avec les organisations paysannes, sont principalement responsables de la mise en œuvre de ces projets, mais elles ont besoin du soutien des gouvernements et du commerce, par le biais de contributions financières et d’une demande réelle de coton durable. 
3. DÉbouchÉs commerciaux 
Les acteurs du secteur textile n’ont pas seulement une responsabilité morale de s’engager à créer un avenir durable pour les planteurs de coton africains. Ils ont aussi un véritable intérêt commercial. Les entreprises sont motivées par des intérêts, des leviers économiques différents. 
Certaines entreprises trouvent leur intérêt dans la participation directe dans des projets développés en Afrique. D’autres peuvent choisir de jouer un rôle à distance, moins direct mais tout aussi puissant: exiger de leurs fournisseurs la garantie de normes minimales. 
3.1 quand y a-t-il justification economique? 
Les entreprises s’appuient sur des principes déontologiques et peuvent se sentir moralement obligées d’aider les planteurs de coton africains. Leurs efforts restent nécessairement limités, sinon marginaux, si ces activités n’engendrent pas un gain pour l’entreprise : un chiffre d’affaires plus élevé, des coûts plus bas, une meilleure réputation, la motivation des employés, etc.
Il y a justification économique quand les avantages qui en résultent sont supérieurs aux coûts des activités nécessaires au renforcement de la « durabilité » (amélioration des conditions sociales, protection de l’environnement). Il y a justification économique dans la promotion du coton durable africain dès lors que les coûts de cette promotion sont compensés par la valeur ajoutée commerciale engendrée. 
3.2 TROIS types d’incitation 
Dans la chaîne d’approvisionnement de l’industrie cotonnière et textile, trois types d’incitation peuvent stimuler les efforts en faveur des planteurs africains sur le plan commercial: 
· la sécurité de la chaîne d’approvisionnement 
· le risque réputationnel 
· les consommateurs 
3.2.1 La sécurité de la chaîne d’approvisionnement
Le coton est un matériau très polyvalent, techniquement intéressant, et attractif du point de vue du secteur de la mode. Les consommateurs aiment le coton pour son naturel et pour ses nombreuses autres qualités. Une grande part de l’industrie textile est basée sur le coton: en tant que fibre, il est classé second dans le monde (39% en 2004), juste après le polyester. Dans certaines régions du monde, comme en Europe, le coton a encore davantage d’importance. 
Il est de l’intérêt propre et réel des compagnies d’assurer la sécurité à long terme de l’approvisionnement en coton, notamment pour celles qui sont essentiellement ou même exclusivement basées sur le coton. L’approvisionnement en coton peut être menacé par deux facteurs, séparément ou de manière combinée:
· la baisse de la production due aux mauvaises pratiques agricoles qui conduisent à l’appauvrissement du sol ou à d’autres problèmes

· la mauvaise réputation du coton liée à des problèmes sociaux et environnementaux.
Il est de l’intérêt de l’industrie basée sur le coton de promouvoir des pratiques durables et productives dans les plantations de coton.
3.2.2 Valeur de la marque et réputation de la compagnie
De nos jours, les actifs corporels ne représentent que de 20 à 30 % de la valeur en bourse des principales compagnies. Le reste correspond aux «actifs incorporels »: la réputation de la compagnie, la valeur de la marque et le savoir. De ce fait, les compagnies peuvent être plus profondément touchées par les attaques contre leur réputation et leur marque que par celles qui visent les actifs physiques. Il est plus facile de reconstruire une usine qu’une marque. Les marques et les réputations peuvent être anéanties du jour au lendemain. Les ONG et les médias jouent un rôle important en créant des situations à problèmes qui entraînent rapidement des risques immenses. 
Le secteur textile a été confronté à ces risques suite aux problèmes de la main d’œuvre infantile et des ateliers clandestins. L’action des ONG a porté un préjudice énorme à sa réputation mais elle a finalement permis de jeter les bases de normes et de systèmes largement reconnus (SA 8000) et de chaînes d’approvisionnement mieux contrôlées. 
Le coton pourrait subir le même sort. Les risques sont élevés. Si une ONG lance une campagne montrant comment les enfants togolais travaillent dans les plantations de coton du Bénin dans des conditions d’esclavage et qu’elle réussit à créer le lien avec une entreprise de mode ou de vêtements sport connue, les risques pour l’entreprise sont énormes.  
Nombreuses sont les compagnies de textiles aux marques célèbres qui ont compris qu’elles doivent faire quelque chose. Par exemple, intégrer le coton biologique dans les produits courants. La question est de savoir si cela suffit. Si cette même compagnie est impliquée dans une histoire extrêmement négative concernant des conditions sociales inadmissibles ou la destruction d’une biodiversité irremplaçable, même l’achat de milliers de tonnes de coton biologique ne suffira pas. 
Les entreprises du secteur du textile, du point de vue de la gestion du risque, ont tout intérêt à garantir des normes sociales et environnementales minimales, non seulement au cours de la fabrication mais aussi au stade de la production du coton comme matière première principale.
3.2.3 Les marchés de consommation
Le nombre des consommateurs réellement intéressés par l’achat de produits durables est limité. Du fait du lien direct avec les questions sanitaires, l’intérêt le plus marqué est celui du marché alimentaire. De nos jours, l’intérêt pour le “coton durable” se limite au petit (mais croissant) marché spécialisé dans les produits du « coton biologique » et au marché croissant du coton issu du commerce équitable. 
Pour les détaillants qui desservent ces petits segments de marché, la justification économique du coton durable ne fait aucun doute. Les débouchés se trouvent principalement dans le marché des produits de coton biologique. 
3.3 Les entreprises et la justification économique
3.3.1 Quatre types de détaillants textiles 
La justification économique du coton durable (d’Afrique occidentale) dépend de l’entreprise et de son contexte élargi. La question est la suivante: l’entreprise sera-t-elle récompensée pour les dépenses encourues dans l’approvisionnement en (davantage de) coton durable? On distingue quatre situations:  
· Type 1: aucune justification économique du coton durable 
Un certain nombre d’entreprises (principalement celles qui fournissent le marché bas de gamme) ne tireront aucun profit du coton durable car aucun des incitatifs commerciaux ne les concernent: elles n’évoluent pas dans les marchés de consommation sensibles à cette problématique et elles ne sont pas confrontées aux risques liés à la réputation parce que leurs marques ne sont pas vulnérables et qu’elles ne sont pas très connues. 

· Type 2A: le coton durable permet d’éviter les risques 
Un certain nombre de grandes entreprises, notamment les marques (mondiales), sont principalement motivées par les risques que le coton non durable fait peser sur leur commerce. Elles s’intéressent au coton durable, non pas parce que leurs acheteurs payent un centime de plus, mais parce qu’elles craignent de porter atteinte à leurs marques. Elles sont principalement intéressées par les méthodes permettant de limiter les risques liés au coton non durable à des coûts les plus bas possibles. Elles préfèrent les solutions qui entraînent des coûts de transaction et de contrôle minimaux mais elles ne sont pas particulièrement intéressées par les étiquettes ni par la certification. Qui plus est, elles peuvent être intéressées par certaines activités de relation publique qui leur confèrent une image durable. Certaines compagnies utilisent des mélanges de coton biologique pour montrer leur engagement dans le développement durable.  

· Type 2B: l’intégration de la chaîne d’approvisionnement permet d’éviter les risques
Fondamentalement, ces entreprises sont semblables aux précédentes, mais la structure de leur chaîne d’approvisionnement est différente. Comme elles ont un meilleur contrôle de leur chaîne d’approvisionnement, elles sont davantage motivées à engager des projets liés à la chaîne d’approvisionnement et même à participer aux projets liés à la culture du coton, surtout dans les pays où l’industrie cotonnière est intégrée, comme la Turquie, l’Inde ou le Pakistan. Malheureusement, l’Afrique de l’Ouest n’offre pas encore de débouchés intéressants pour ces compagnies car l’industrie textile y est pratiquement inexistante. 

· Type 3: les consommateurs récompensent les détaillants qui se procurent le coton durable
Ces entreprises approvisionnent les petits marchés spécialisés dans le coton biologique et/ou le coton issu du commerce équitable. Dans ces marchés spécialisés, les consommateurs sont prêts à payer davantage pour acheter des produits « durables ». La plupart de ces compagnies ne sont pas du pur Type 3, mais elles ont au moins une gamme de leurs produits à base de coton biologique ou issu du commerce équitable, en plus du coton conventionnel. 
3.3.2 Justification économique pour les négociants de coton et les compagnies cotonnières 
Comme les négociants (en coton) ne sont pas particulièrement vulnérables à la pression publique et aux questions de responsabilité sociale des entreprises, l’incitation principale pour eux est la demande de coton durable, qui est essentiellement déterminée par les détaillants. Les négociants s’intéresseront au commerce du coton durable et à la fourniture de services aux chaînes d’approvisionnement du coton durable dans la mesure où les détaillants en font explicitement la demande et sont prêts à supporter les coûts supplémentaires. 
Les négociants de coton qui ont fait l’acquisition de compagnies cotonnières ont des intérêts différents envers le développement durable et leur justification économique est par conséquent différente. Ils ont un intérêt à long terme à s’établir en tant que compagnie dans les communautés (de l’Afrique de l’Ouest). Ils ne sont plus des négociants guidés par des intérêts de court terme. Les parties prenantes régionales et nationales exigent d’eux une conduite socialement responsable. D’où la justification économique de (certains aspects de) la durabilité qui n’existe pas chez le négociant traditionnel. 
4. COnsolidation de la demande de coton durable 
Les entreprises qui veulent favoriser le développement du coton durable en Afrique ont fondamentalement deux options: établir des chaînes d’approvisionnement intégrées ou promouvoir une norme industrielle de coton durable. 
La première option consiste à organiser des partenariats au niveau de la chaîne d’approvisionnement intégrée du coton durable. Les partenariats se forment entre les compagnies et créent un lien direct entre les champs de coton et le marché final. 
La seconde option est de travailler à distance. Les compagnies qui choisissent cette option ne créent pas de liens directs entre les champs de coton et leurs activités. Elles établissent des partenariats au niveau industriel. Elles exigent le coton durable sur la base d’une norme industrielle pour le coton durable. 
4.1 Les partenariats dans la chaÎne d’approvisionnement 
Dans cette configuration, les détaillants invitent la collaboration des compagnies cotonnières, des organisations paysannes et des négociants afin d’organiser une chaîne bien structurée et transparente, depuis la graine de coton jusqu’au T-shirt. L’identité du coton est entièrement préservée. 
Les expériences basées sur ce modèle sont réussies, notamment en ce qui concerne le coton biologique. Le projet qui donne à ce jour les meilleurs résultats a été mis en œuvre en Inde. En Afrique, les projets sont localisés en Tanzanie et au Mali, et il en est prévu d’autres ailleurs. 
Les partenariats dans la chaîne d’approvisionnement ne constituent pas le moyen le plus facile d’aboutir au produit final, mais ils offrent un potentiel important en matière de renforcement de la durabilité et de création d’innovations. En règle générale, ils entraînent davantage de coûts: les coûts de coordination supplémentaire et les coûts de certification. 
Il n’y a justification économique que si le marché récompense les efforts supplémentaires. En pratique, cela revient à dire que ces partenariats peuvent être intéressants pour le coton biologique (éventuellement pour le coton biologique associé au coton issu du commerce équitable) et pour les produits de qualité sensiblement supérieure. 
4.2 Les marchÉs africains VIA une norme globale 
Pour les compagnies qui ne sont pas en position de force dans le marché du coton biologique et/ou issu du commerce équitable et qui n’envisagent pas d’y accéder, le modèle du partenariat dans la chaîne d’approvisionnement n’est généralement pas intéressant. Il entraîne des coûts trop élevés et dessert un marché trop limité. 
Ces entreprises peuvent toutefois contribuer avec efficacité à la promotion du coton durable d’Afrique. L’initiative vient alors, non pas de l’entreprise, mais du secteur (au niveau mondial). Elle est fondée sur l’établissement et l’application d’une norme minimale mondiale de durabilité pour le coton. Ici, les détaillants n’ont rien à voir avec la chaîne d’approvisionnement. Ils  exigent de leurs fournisseurs l’application de la norme donnée. 
Une norme mondiale de durabilité pour le coton est en cours d’établissement dans le cadre du concept de l’initiative « Better Cotton » (« Meilleur coton ») qui réunit plusieurs parties prenantes, et qui est organisée par le WWF et la SFI, avec la participation des grandes compagnies textiles. On peut s’attendre à des applications régionales de cette norme. Il y aura alors une spécification de cette norme pour l’Afrique ou l’Afrique de l’Ouest. 
Il est de l’intérêt des détaillants et des propriétaires de marques d’aider à établir et à appliquer cette norme (également) en Afrique de l’Ouest et d’inclure par la suite le concept du « Better Coton » aux conditions posées à leurs fournisseurs. La tâche principale des compagnies cotonnières, des négociants et des filateurs consiste ensuite à organiser la production des fils certifiés « Better Cotton ». L’industrie textile peut alors acheter ces fils en fonction de la demande des détaillants. Il en résulte une chaîne d’approvisionnement unique d’un double produit  (à savoir le “meilleur coton” et le coton conventionnel) dont les coûts sont inférieurs à ceux des chaînes d’approvisionnement totalement transparentes du coton biologique. 
Il va falloir du temps pour que ce système devienne opérationnel, mais les détaillants peuvent déjà contribuer à son développement. La norme du « meilleur coton » s’appuiera probablement sur un nombre d’initiatives en matière de gestion intégrée de la production et des déprédateurs ou autres initiatives similaires. Sa mise en œuvre suivra un processus d’amélioration continue auprès d’un certain nombre d’organisations paysannes et de compagnies cotonnières. 
Les compagnies cotonnières auront la possibilité de mettre en valeur leur image d’entreprise et les avantages de leur marque grâce à leur participation à l’application de la norme pour le « meilleur coton » en Afrique de l’Ouest. Elles pourront, par exemple, créer des liens directs avec les planteurs, non pas par le biais des chaînes d’approvisionnement où la préservation d’identité est assurée ou de certifications coûteuses, mais en « parrainant les planteurs de coton »: en payant une part des coûts encourus pour la mise en application des normes de durabilité. En retour, les compagnies pourront inclure leurs contributions dans leur rapport sur la responsabilité sociale de l’entreprise. Cette idée mériterait une réflexion plus approfondie.  
5. Promotion du « meilleur coton » africain 
Pour ce qui est du marché dans son ensemble, il est plus intéressant de trouver des solutions au niveau sectoriel que d’établir des chaînes d’approvisionnement intégrées partant d’Afrique vers les compagnies textiles. L’initiative concernant le « meilleur coton » en constitue le cadre. Les entreprises figurant en bout de chaîne auront la responsabilité et la possibilité de contribuer à sa mise en œuvre en Afrique. 
	Acteurs
	Rôles / Activités
	Incitatif(s) commercial (aux)
	Remarques

	Détaillant fortement engagé dans le coton biologique/issu du commerce équitable
	aucun intérêt marqué pour ce marché
	
	

	Détaillant de grande notoriété et de marque de grande valeur sur le marché dans son ensemble
	· soutenir le processus d’établissement de la norme pour le « meilleur coton » 

· soutenir les projets « meilleur coton » en Afrique
· « parrainer » les planteurs
· poser comme condition aux fournisseurs de n’utiliser que le « meilleur coton »
	gestion du risque (éviter de porter atteinte à la réputation et à la marque)
	

	Négociants
	organiser la chaîne d’approvisionnement, résoudre les problèmes logistiques et financiers
	· accroissement de l’activité commerciale dans un marché intéressant
· réputation
	

	Compagnies cotonnières
	élaborer le processus d’amélioration sur le terrain: formation, vulgarisation, audit, etc.
	· permis d’exploitation (voir la remarque)

· nouveaux marchés et services de valeur ajoutée
	Concerne notamment les compagnies cotonnières étrangères établies dans les pays africains et qui doivent continuellement investir dans leur « permis d’exploitation »

	Filateurs
	produire du fil à partir du « meilleur coton »
	· nouveau marché
	

	Groupe du « Better Cotton » (« Meilleur Cotton »)
	définir les principes et le cadre des normes (régionales)
	(sans objet)
	N.B. Le projet actuel « Cotton made in Africa” peut jouer un rôle important dans le passage de la norme en critères pertinents pour l’Afrique.

	Paysans et organisations paysannes
	former les paysans, défendre leurs droits, obtenir la rétro-information sur les méthodes de production,
autre? 
	hausse de la production, baisse des coûts liés aux intrants, gains sanitaires et environnementaux au profit des communautés, assistance technique,
autre?
	

	Acteurs publics, dont le PNUE et la FAO
	fournir l’animation, l’assistance technique et les fonds nécessaires aux travaux de vulgarisation, mobiliser les ressources supplémentaires du secteur public, assurer la formation, etc.
	(sans objet)
	


6. Promotion du coton biologique africain
Les marchés du coton biologique, parfois associé au coton issu du commerce équitable, sont petits et intéressants. Les différents acteurs jouent des rôles différents.

	Acteurs
	Rôles / Activités
	Incitatif(s) commercial (aux)
	Remarques

	Détaillant fortement engagé dans le coton biologique/issu du commerce équitable 
	créer des chaînes d’approvisionnement hautement intégrées, basées sur la philosophie du partenariat
	· alimenter le marché du coton biologique et issu du commerce équitable
· réputation commerciale / valeur de la marque
	

	Détaillant de grande notoriété et de marque de grande valeur sur le marché dans son ensemble 
	mélanger le coton biologique 
se procurer le coton biologique pour son fournisseur
	· gestion du risque (éviter de porter atteinte à la réputation et à la marque)
	en tant que stratégie supplémentaire seulement

	Compagnies cotonnières / négociants
	organiser la chaîne d’approvisionnement, résoudre les problèmes logistiques et financiers 
	· accroissement de l’activité commerciale dans un marché intéressant
· réputation
	

	Paysans et organisations paysannes
	former les paysans, défendre leurs droits, retour d’information sur les méthodes de production

	· prix fort pour les planteurs 
· stabilité / sécurité
· gains sanitaires et environnementaux au profit des communautés
	

	Acteurs publics, dont le PNUE et la FAO
	fournir l’animation, l’assistance technique et les fonds nécessaires aux travaux de vulgarisation, mobiliser les ressources supplémentaires du secteur public, assurer la formation, etc.
	(sans objet)
	


_____________
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